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Séance du Vendredi 10 juillet 2020 
 

 

 

 

Extrait de la délibération affiché le 17 juillet 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le dix juillet à dix-sept heures par suite de la convocation de Monsieur le Maire 
en date du 3 juillet, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel Vallery, sous la présidence de 
Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Christel BOUBERT, Aurélien LECACHEUR, Virginie VANDAELE, Sylvain CORNETTE, 
Agnès SIBILLE, Jean-Luc HEBERT, Isabelle CREVEL, Gilles BELLIERE, Isabelle NOTHEAUX (présente à 
partir de la délibération n°86), Yannick LE COQ, Aliki PERENDOUKOU, Nicolas SAJOUS, Pascale GALAIS, 
Eric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, Sandrine VEERAYEN, Patrick DENISE, Véronique 
BLONDEL, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Thierry GOUMENT, Aline MARECHAL, Jean-Pierre 
LAURENT, Corinne CHOUQUET, Agnès MERLIN, Arnaud LECLERRE, Virginie LAMBERT, Nicole 
LANGLOIS, Laurent GILLE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Fabienne MALANDAIN donne pouvoir Gilles BELLIERE 
Isabelle NOTHEAUX donne pouvoir à Aline MARECHAL 
Catherine OMONT donne pouvoir à Sandrine VEERAYEN 
Damien GUILLARD donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 

  

Nombre de 
conseillers en 
exercice : 33 



CONSEIL MUNICIPAL 
EXTRAORDINAIRE 

Séance du Vendredi 10 juillet 2020 
 

2020.07/101 

MANIFESTATIONS PUBLIQUES - SAISON CULTURELLE 2020/2021 - NOUVEAUX TARIFS DE 
BILLETERIE DE LA SALLE MICHEL VALLERY 
 
M. Nicolas SAJOUS Adjoint au Maire. –  Dans le cadre de la programmation 2020/2021, il est proposé 
de reconduire les propositions de politique tarifaire entreprises depuis septembre 2018. La seule 
évolution proposée est relative à la gratuité des places pour les élus. En effet, précédemment les élus 
jouissaient de 2 places gratuites par élu et par spectacle. Dans la présente décision il est proposé 
d’attribuer 1 place par spectacle pour chaque élu de la ville de Montivilliers (maximum 3 places 
gratuites par saison), excepté pour Monsieur le Maire et l’adjoint en charge de la Vie culturelle, du 
Patrimoine, de la vie citoyenne et de la Politique mémorielle. 

 
 

 

Date Spectacle Cout de 
cession 

Jauge Cout 
réel 

Tarif 
plein 

Tarif 
réduit 

Tarif 
jeune  

Tarif 
CE 

Pass 
Copie 

Pass 
théâtre 

Dimanche 
13/09 Vide grenier    8 €      

Jeudi 24/09 Ouverture de saison   195  Gratuit Gratuit Gratuit    

Jeudi 15/10 Roukiata Ouédraogo  195 18,93 
€ 18 € 12 € 5 € 15 €   

Vend.13/11 Feux de l'Amour 8 440 € 195 43,28 
€ 18 € 12 € 5 € 15 € 85 €  

Vend.27/11 
Concert Reggae 
Vanupié et première 
partie 

5  
591,50 € 480 11,64 

€ 12 €      

Vend.4/12 Théatre "Point 
Virgule"  7 000 € 195 35,89 

€ 18 € 12 € 5 € 15 €   

Mardi 2/02 Bal de la Chandeleur 1 017 € 120 6,50 € 10 €      

Vend.5/2 Shower Power 4 642 € 195 23,80 
€ 18 € 12 € 5 € 15 € 85 €  

Sam.13/03 Le Dindon 7 913 € 195 40,57 
€ 18 € 12 € 5 € 15 €  33 € 

Vend.26/03 AC/DC féminin 2 750 € 250 11,00 
€ 12 €    85 €  

Vend.20/04 MACBETH 7 900 € 195 40,51 
€ 18 € 12 € 5 € 15 €  33 € 

Sam.24/04 Cover Queen 12 000 € 1 100 10,90 
€ 22 € 16 € 5 € 19 € 85 €  

Mer.28/04 M. Blanchette et le 
loup 1 688 € 195 8,65 € 10 €  5 € 10 € 85 €  

21 Mai Le Magnifique Bon à 
Rien 1 690 € 195 8,66€ 15 € 10 € 5 € 13 € 85€  33 € 

Jeudi 25/06 Stars Wars  300  15 € 10 € 5 € 13 €   

Jeudi 02/07 A plus dans le bus    Gratuit      

 
 
  



 
Le tarif réduit s’applique dans les cas suivants : 
Personnes sans emploi sur présentation d’un justificatif de moins de 6 mois 
Etudiants sur présentation d’un justificatif en cours de validité  
Groupe à partir de 12 personnes 
Groupes des Centres sociaux de la ville de Montivilliers 
Personnes inscrites à la Maison des Arts 
Actions promotionnelles type happy hours,… 
 
Tarif jeune pour les enfants de 6 à 17 ans. 
 
La gratuité s’applique dans les cas suivants : 
Aux mécènes : le nombre de places ou de Pass gratuit aux mécènes se fait en fonction du montant 
mécéné, 
Aux élus : 1 place par spectacle pour chaque élu de la ville de Montivilliers (maximum 3 places gratuites 
par saison) excepté pour Monsieur le Maire et l’adjoint en charge de la Vie culturelle, du Patrimoine, 
de la vie citoyenne et de la Politique mémorielle. Ces places sont réservées jusqu’à 10 jours avant le 
spectacle au-delà de cette limite, elles seront remises en vente sans pouvoir garantir la disponibilité 
de places gratuites aux élus, 
Accompagnateurs de groupes (1 personne pour 6), 
Enfants de 0 à 5 ans,  
Places réservées au CCAS de Montivilliers (4 places pour les spectacles à la Salle Michel Vallery et 10 
places pour les spectacles à la Salle Christian Gand), invitations producteurs, presse, actions 
promotionnelles, 
Personnes inscrites à la Maison des Arts uniquement pour les spectacles de la Maison des Arts, 
Pour le service manifestations publiques, 2 places par spectacle à la Salle Michel Vallery. 
 
La nouvelle proposition de pass  
Cette proposition tient compte du tarif réduit sur un spectacle et son coût est incitatif par rapport à ce 
dernier.  
3 Pass sont proposés pour la saison 2020/2021 
 
Pass Théatre ( 3 spectacles de théâtre)  : 33 € 
Pass copie (6 spectacles de la thématique « La copie dans l’art ») : 85 € 
Pass 3 spectacles (au choix de l’usager, hormis les spectacles se déroulant au gymnase christian Gand) : 
33 € 
 
Le pass peut permettre au public de se déplacer plus facilement aux spectacles de la salle Michel 
Vallery. La place réservée que permet le pass permet de préserver sa place jusqu’à 10 mn avant la 
début du spectacle au-delà de cette limite la place peut être revendue.  
 
5 mn avant le début du spectacle, toutes les places réservées ne sont plus garanties. 
 
Happy Hours 
Entre mi-octobre 2020 et mi-juillet 2021, des promotions ponctuelles de places de spectacles seront 
mises en vente. L’information sur ces places vendues à tarif réduit se fera sur les réseaux sociaux ou le 
site de la ville de Montivilliers. Pour bénéficier de ces places, les personnes devront se présenter au 
guichet de la salle Michel Vallery durant la période de promotion. 1 seule place par personne présente 
sera vendue. La promotion ne s’appliquant qu’aux personnes présentes physiquement au guichet. 
Le tarif réduit sera appliqué selon le tableau ci-joint. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 
  



 

VU le Code général des collectivités territoriales ;  

VU le budget primitif 2020 ; 

CONSIDERANT 

- Que comme chaque année la Ville reconsidère ses tarifs de billetterie ; 

 

VU le rapport de Monsieur l’Adjoint en charge de la Vie culturelle, du Patrimoine, de la vie citoyenne 
et de la Politique mémorielle ; 

 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- De fixer les tarifs de la billetterie de la salle Michel Vallery pour la saison 2020/2021 conformément 
à la proposition ci-dessus. 

 

 
Imputations budgétaires 

Exercice 2020 
Sous-fonction : 33 

Nature et intitulé : 7062 – Redevances et droits des services à caractère culturel 
 
 
 
ADOPTEE A LA MAJORITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 
Pour : 27 
Contre : 6 (Corinne CHOUQUET, Agnès MERLIN, Arnaud LECLERRE, Virginie LAMBERT, Nicole 
LANGLOIS, Laurent GILLE) 
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